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MINISTERE DE LA CULTURE

Arrêté interministériel du 13 Moharram 1435
correspondant au 17 novembre 2013 portant
placement en position d'activité, auprès du
ministère de la culture (le centre algérien du
patrimoine culturel bâti en terre), de certains
corps spécifiques de l'habitat  et de l'urbanisme. 

����

Le ministre, secrétaire général du Gouvernement,

La ministre de la culture,

Le ministre de l�habitat, de l�urbanisme et de la ville,

Vu le décret présidentiel n° 13-312 du 5 Dhou El Kaada
1434 correspondant au 11 septembre 2013 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 13-313 du 5 Dhou El Kaada
1434 correspondant au 11 septembre 2013 portant
nomination du ministre, secrétaire général du
Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 09-241 du 29 Rajab 1430
correspondant au 22 juillet 2009 portant statut particulier
des fonctionnaires appartenant aux corps techniques
spécifiques de l'administration chargée de l'habitat et de
l'urbanisme ;

Vu le décret exécutif n° 12-79 du 19 Rabie El Aouel
1433 correspondant au 12 février 2012 portant création du
centre algérien du patrimoine culturel bâti en terre et
fixant son organisation et son fonctionnement ;

Arrêtent : 

Article ler. � En application des dispositions de
l'article 2 du décret exécutif n° 09-241 du 29 Rajab 1430
correspondant au 22 juillet 2009, susvisé, sont mis en
position d'activité auprès du ministère de la culture (le
centre  algérien  du  patrimoine  culturel  bâti  en  terre)  et
dans  la limite  des  effectifs  prévus  par  le  présent
arrêté, les fonctionnaires appartenant à l'un des corps
suivants :

Art. 2. � La gestion de la carrière des fonctionnaires
appartenant aux corps cités à l'article 1er ci-dessus, est
assurée par l'institution ou l'administration auprès de
laquelle ils sont mis en position d'activité, conformément
aux  dispositions  statutaires  fixées par le décret exécutif
n° 09-241 du 29 Rajab 1430 correspondant au 22 juillet
2009, susvisé.

Art. 3. � Les fonctionnaires mis en position d'activité
bénéficient du droit à la promotion, conformément aux
dispositions du décret exécutif n° 09-241 du 29 Rajab
1430 correspondant au 22 juillet 2009, susvisé.

Art. 4. � Le grade occupé par le fonctionnaire ayant
bénéficié d'une promotion fait l'objet d'une translation sur
le nouveau grade.

Art. 5. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait  à  Alger,  le  13 Moharram 1435 correspondant au
17 novembre 2013.

CORPS EFFECTIF

Ingénieurs  de l'habitat et de l'urbanisme

Techniciens de l'habitat et de
l'urbanisme

4

2

Le ministre de l�habitat,
de l�urbanisme et de la ville

Abdelmadjid TEBBOUNE

La ministre de la culture

Khalida TOUMI

Pour le ministre, secrétaire général du Gouvernement
et par délégation,

Le directeur général de la fonction publique

Belkacem  BOUCHEMAL

MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté interministériel du 15 Joumada El Oula 1435
correspondant au 17 mars 2014 portant adoption
du règlement technique fixant les règles  relatives
aux denrées alimentaires "halal".

����

Le ministre du commerce,

Le ministre du développement industriel et de la
promotion de l�investissement ;

Le ministre de l�agriculture et du développement rural,

Le ministre des affaires religieuses et des wakfs,

Le ministre de la santé, de la population et de la réforme
hospitalière,

Vu la loi n° 09-03 du 29 Safar 1430 correspondant au
25 février 2009 relative à la protection du consommateur
et à la répression des fraudes ;

Vu le décret présidentiel n° 13-312 du 5 Dhou El Kaada
1434 correspondant au 11 septembre 2013 portant
nomination des membres du Gouvernement ;



JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 1524
17 Joumada El Oula 1435
19 mars 2014

Vu le décret exécutif n° 89-99 du 27 juin 1989 fixant les
attributions du ministre des affaires religieuses ;

Vu le décret exécutif n° 90-12 du 1er janvier 1990,
modifié et complété, fixant les attributions du ministre de
l�agriculture ;

Vu le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990,
modifié et complété,  relatif au contrôle de la qualité et à
la répression des fraudes ;

Vu le décret exécutif n° 91-04 du 19 janvier 1991 relatif
aux matériaux destinés à être mis en contact avec les
denrées alimentaires  et  les produits de nettoyage de ces
matériaux ;

Vu le décret exécutif n° 91-53 du 23 février 1991 relatif
aux conditions d�hygiène lors du processus de la mise à la
consommation des denrées alimentaires ;

Vu le décret exécutif n° 91-514 du 22 décembre 1991
relatif aux animaux interdits à l�abattage ;

Vu le décret exécutif n° 92-65 du 12 février 1992,
modifié et complété, relatif au contrôle de la conformité
des produits fabriqués localement ou  importés ;

Vu le  décret exécutif n° 95-363 du 18 Joumada Ethania
1416 correspondant au 11 novembre 1995, complété,
fixant les modalités d�inspection vétérinaire des animaux
vivants et des denrées animales ou d�origine animale
destinés à la consommation humaine ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 04-82 du 26 Moharram 1425
correspondant au 18 mars 2004, complété, fixant les
conditions et modalités d�agrément sanitaire des
établissements dont l�activité est liée aux animaux,
produits animaux et d�origine animale ainsi que de leur
transport ;

Vu le décret exécutif n° 04-319 du 22 Chaâbane 1425
correspondant au 7 octobre 2004 fixant les principes
d�élaboration, d�adoption et de mise en �uvre des
mesures sanitaires et phytosanitaires ;

 Vu le décret exécutif n° 05-464 du 4 Dhou El Kaada
1426 correspondant au 6 décembre 2005 relatif à
l'organisation et au fonctionnement de la normalisation,
notamment son article 28 ;

Vu le décret exécutif n° 05-467 du 8 Dhou El Kaada
1426 correspondant au 10 décembre 2005 fixant les
conditions et les modalités de contrôle aux frontières de la
conformité des produits importés ;

Vu le décret exécutif n° 11-379 du 25 Dhou El Hidja
1432 correspondant au 21 novembre 2011 fixant les
attributions du ministre de la santé, de la population et de
la réforme hospitalière ;

Vu le décret exécutif n° 12-203 du 14 Joumada  Ethania
1433  correspondant  au 6 mai 2012 relatif aux règles
applicables en matière de sécurité des produits ;

Vu le décret exécutif n° 12-214 du 23 Joumada
Ethania 1433 correspondant au 15 mai 2012 fixant les
conditions et les modalités d'utilisation des additifs
alimentaires dans les denrées alimentaires destinées à la
consommation humaine ;

Vu  le  décret  exécutif  n° 13-378  du  5  Moharram
1435 correspondant au 9 novembre 2013 fixant les
conditions et les modalités relatives à l'information du
consommateur ;

Vu le décret exécutif n° 13-392 du 21 Moharram 1435
correspondant au 25 novembre 2013 fixant les attributions
du ministre du développement industriel et de la
promotion de l�investissement ;

Arrêtent :

Article 1er. � En  application   des   dispositions   de
l�article  28  du   décret   exécutif  n°  05-464  du  4  Dhou
El Kaâda 1426 correspondant au 6 décembre 2005,
susvisé, est adopté le règlement technique fixant les règles
relatives aux denrées alimentaires "halal", annexé au
présent arrêté.

Art. 2. � Le règlement technique visé à l�article 1er
ci-dessus, définit les exigences réglementaires auxquelles
doivent répondre les denrées alimentaires "halal".

Art. 3. � L'entrée en vigueur des dispositions du
présent arrêté est fixée à une (1) année, à compter de la
date de sa publication au Journal officiel.

Art. 4. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 15 Joumada El Oula 1435 correspondant
au 17 mars 2014.

Le ministre du commerce

Mustapha  BENBADA

Le ministre du développement
industriel et de la promotion

de l�investissement

Amara  BENYOUNES

Le ministre
de l�agriculture et du
développement rural

Abdelouahab  NOURI

Le ministre des affaires
religieuses et des wakfs

Bouabdellah  GHLAMALLAH

Le ministre de la santé, de la population
et de la réforme hospitalière

Abdelmalek  BOUDIAF
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1/- Objet et domaine d�application : 

Le présent règlement technique a pour objet de fixer les
règles relatives aux denrées alimentaires "halal".

2/- Sources documentaires et normatives :

Le présent règlement technique s�appuie sur :

� Les directives générales du codex alimentarius pour
l�utilisation du terme « HALAL » : CAC/GL 24-1997 ;

� Les  directives  sur  l'alimentation  halal  :
OCI/INMP 1 : 2011 ;

� La norme NA 15080 : "Code d'usage en matière
d'hygiène pour la viande" ;

� La norme NA 15505 : "Code d'usage international
recommandé-Principes généraux en matière d'hygiène
alimentaire".

3/- Exigences à satisfaire :

3/-1 Exigences techniques :

3/1-1 Définitions :

Au sens des dispositions du présent règlement
technique, on entend par :

a-  Aliment "halal" :

Tout aliment dont la consommation est autorisée par la
religion musulmane et répondant aux conditions ci-après :

� il ne doit ni constituer, ni contenir des produits ou
des matières "non halal" ;

� il ne doit pas avoir été préparé, transformé,
transporté ou entreposé à l�aide d�instruments ou
d�installations non-conformes aux dispositions du présent
règlement technique ;

� il ne doit pas avoir été en contact direct avec des
aliments ne répondant pas aux dispositions des deux (2)
tirets du point a- ci-dessus, au cours de sa préparation, de
sa transformation, de son transport ou de son entreposage.

b- Tadhkiya : Dhabh, Nahr ou Aaqr de l'animal
terrestre halal, selon la religion musulmane et qui se fait
conformément aux modalités et aux conditions fixées en
annexe du présent règlement technique.

3/1-2 Généralités :

3/1-2-1) Aliments "non halal" : Denrées alimentaires
provenant des animaux et des végétaux ainsi que les
produits  qui en dérivent et qui ne sont pas autorisés par la
religion musulmane énumérées ci-dessous :

a- Les denrées alimentaires d�origine animale :

� porcs et sangliers ;

� animaux retrouvés morts ;

� sang ;

� mulets et ânes domestiques ;

� animaux carnivores munis de griffes ou de crocs ;

� chiens, serpents et singes ;

� animaux terrestres dangereux tels que les rats, les
mille-pattes et les scorpions ;

� animaux  aquatiques venimeux et dangereux ;

� animaux qu'il  est recommandé de ne pas tuer dans la
religion musulmane ;

� animaux nourris volontairement et de manière
continue d�aliments "non halal" ;

� tout autre animal abattu selon des méthodes  non
conformes aux dispositions du présent règlement
technique (point : 3/1-1 b).

b- Les denrées alimentaires d�origine végétale :

� Les plantes toxiques ou dangereuses sauf dans le cas
où,  la toxine ou le danger peut être éliminé durant la
transformation.

c- Les boissons :

- Les boissons enivrantes et/ou dangereuses.

ANNEXE

Règlement technique fixant les  règles  relatives
aux   denrées   alimentaires  " halal".

Département ministériel initiateur : ministère du
commerce

Objectifs légitimes à réaliser :

� maîtriser et renforcer le contrôle des denrées
alimentaires "halal" ;

� satisfaire l'attente légitime du consommateur
musulman quant à l'origine des denrées alimentaires
mises à la consommation ainsi que leurs ingrédients et
ce, conformément à la religion musulmane.

Risques encourus en cas de non réalisation du ou
des objectif (s) légitime (s) :

� La mise en place de ce dispositif permettra de
pallier au vide juridique  actuel en la matière et, par là
même, organiser un suivi rigoureux de tout le processus
de fabrication et de mise à la consommation des denrées
alimentaires " halal " ;

� Le non-respect des règles fixées par le présent
règlement technique auxquelles doivent répondre les
denrées alimentaires halal, peut porter atteinte à la
morale du consommateur musulman.
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d-  Ingrédients et additifs alimentaires :

Tous les ingrédients et les additifs alimentaires obtenus,
à partir des denrées alimentaires énumérées aux points
"a", "b" et "c" (3/1-2-1).

3/1-3) Transformation des denrées alimentaires :

3/1-3-1) Exigences de transformation des aliments
"halal" :

Tout aliment transformé est considéré "halal", s�il
répond aux exigences suivantes :

� les produits et les ingrédients le composant ne
contiennent aucune origine considérée "non halal" ;

� l�aliment doit être préparé, transformé ou fabriqué en
utilisant des équipements et des installations, qui sont
exempts de toute contamination par des matières "non
halal" ;

� l�aliment pendant sa préparation, sa transformation,
son conditionnement, son entreposage ou son transport,
est séparé de tout  autre aliment qui ne répond pas aux
exigences fixées par le présent règlement technique ou
toute autre matière considérée "non halal".

3/1-3-2) Equipements et ustensiles : 

Les équipements, les ustensiles et les lignes de
production  utilisés pour produire des denrées alimentaires
"halal", ne doivent pas être fabriqués ou contenir un
matériel considéré "non halal" ;

Les huiles utilisées dans la maintenance des machines et
des dispositifs qui entrent en contact avec l�aliment, ne
doivent contenir aucun ingrédient "non halal".      

3/1-3-3) Conditions de transformation des aliments
"halal" :

Les aliments "halal" peuvent être préparés, transformés
ou  entreposés dans une section ou une chaîne différente
dans le même local servant à la préparation d�un aliment
"non halal", pourvu que des mesures appropriées soient
prises pour prévenir tout contact entre les denrées
alimentaires "halal" et "non halal".

Les équipements, matériels et autres installations qui
ont déjà servi à la préparation,  à la transformation, au
transport ou à l�entreposage d�un aliment  "non halal"
peuvent être utilisés, pourvu que des techniques
appropriées de nettoyage soient  respectées pour éviter
tout contact entre les denrées alimentaires "halal" et "non
halal".

3/-2 Exigences sanitaires :

3/-2-1 Santé animale et végétale :

Toutes les denrées alimentaires "halal" doivent être
propres, saines et sans danger pour le consommateur
conformément,  aux normes et à la réglementation en
vigueur en matière de santé animale et végétale.

3/-2-2 Hygiène :

Toutes les denrées alimentaires "halal" doivent être
conformes  aux normes et à la réglementation relative à la
qualité et à la salubrité, notamment en ce qui concerne
l�hygiène et la chaîne de froid ainsi que les conditions de
conservation, d�emballage et de transport.

Les denrées alimentaires "halal" doivent satisfaire, aux
spécifications microbiologiques fixées par la
réglementation en vigueur.

3/3 Exigences commerciales :

3/3-1 Emballage :

� Les matériaux d�emballage destinés à être mis en
contact avec les aliments "halal", ne doivent pas :

� être fabriqués à partir de  matières "non halal" ;

�� préparés, traités ou fabriqués en utilisant des
équipements contaminés par des matériaux "non halal" ;

� Le procédé d�emballage doit être effectué, d�une
manière propre et dans de bonnes  conditions d�hygiène ;

Les matériaux d�emballage doivent être conformes aux
dispositions de la réglementation en vigueur.

3/-3-2  Etiquetage :

Outre les prescriptions prévues par la réglementation en
vigueur, relatives à l�information du consommateur,
l'indication de la mention "halal" sur l'étiquetage des
denrées alimentaires, n'est autorisée que pour les aliments,
répondant aux exigences fixées par les dispositions du
présent règlement technique.

La mention "halal" ne doit pas être utilisée, d�une façon
qu�elle puisse susciter des doutes sur la sécurité d�emploi
ou laisser entendre que les aliments "halal", ont une valeur
nutritionnelle supérieure ou sont meilleurs pour la santé
que d�autres aliments.

3/-3-3  Entreposage et transport :

Les produits "halal" transportés, entreposés ou exposés,
doivent être séparés, à chaque étape, des matières "non
halal", afin d�éviter qu�ils soient mélangés ou contaminés.

Les moyens utilisés pour le transport des denrées
alimentaires, doivent satisfaire aux  règles d�hygiène et
sanitaires conformément à la réglementation en vigueur.

4/- Conditions d�abattage (Tadhkiya) : 

L�abattage  de tous les animaux terrestres dont la
consommation est autorisé par la religion musulmane, doit
être conforme aux modalités et aux conditions  fixées à
l'annexe du présent  règlement technique.
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5/- Procédures d�évaluation de la conformité :

Pour évaluer la conformité des denrées alimentaires
"halal" objet du présent règlement technique, il y a lieu de
se référer aux procédures d�évaluation de la conformité
décrites dans les normes algériennes en vigueur ci-après :

- NA 15505 et  NA 15080.

A défaut de normes algériennes, il est fait référence aux
normes internationales communément admises en la
matière.

��������

ANNEXE DU REGLEMENT TECHNIQUE

LES MODALITES ET LES CONDITIONS
D'ABATTAGE (TADHKIYA) DES ANIMAUX

TERRESTRES SELON LA RELIGION
MUSULMANE

I � Les modalités et les conditions d�abattage des
animaux terrestres selon la religion musulmane, doivent
être conformes aux règles ci-après :

I - 1 L�animal destiné à l�abattage  doit être :

� autorisé par la religion musulmane ;

� sain ;

� vivant au moment de l�abattage ;

� habituellement nourri par des aliments "halal".

I - 2 Personne chargée de l�abattage :

La personne chargée de l�abattage, doit être musulmane,
adulte, saine d�esprit et connaissant bien les règles et les
conditions fondamentales de l�abattage des animaux,
selon la religion musulmane.

I - 3 Instruments et ustensiles d�abattage :

. l�animal doit être abattu avec un instrument
préalablement nettoyé et bien aiguisé ;

. les outils d�abattage, doivent couper avec leurs  bords;

. les équipements d�abattage, les outils et les ustensiles
doivent être propres et en acier  inoxydable.

I - 4 Lieux d�abattage :

Les lieux, les lignes et les processus d�abattage doivent
être conçus de manière à répondre  aux exigences "halal"
fixées par le présent règlement technique et doivent
satisfaire  aux exigences des normes et des règlements en
vigueur.

I - 5 Etourdissement :

Pour faciliter l'abattage selon la religion musulmane,
l'étourdissement peut être utilisé à condition qu'il ne cause
pas la mort de l'animal.

II - L�abattage  des  animaux  doit  satisfaire  aux  règles
fixées au point I - cité ci-dessus, ainsi qu'aux exigences
énumérées ci-après:

II - 1 Contrôle sanitaire des animaux avant
l�abattage :

Le contrôle ante-mortem des animaux destinés à
l�abattage, doit être effectué par un vétérinaire habilité,
selon les procédures et les prescriptions prévues par les
normes et les règlements en vigueur.

II - 2 Procédure d�abattage :

. l�animal doit être abattu après avoir été soulevé ou
posé de préférence sur son côté gauche en direction de la
Qibla (direction de la Mecque ) ;

. une attention doit être accordée, pour réduire la
souffrance de l�animal pendant l�abattage ;

. au moment de l�abattage, la personne chargée de cette
opération, doit prononcer la  «BESMALLA », avant
l'abattage de chaque animal ;

. l�abattage doit se faire en une seule fois pour chaque
animal. L�action de sciage est autorisée sans que l�outil
d�abattage soit levé de l�animal lors de l�abattage ;

. la trachée et les veines jugulaires  doivent être
coupées simultanément ;

. le saignement doit être spontané et complet. Le temps
du saignement doit être suffisant, pour assurer une saignée
complète.

II - 3 Contrôle des carcasses et des abats :

Le contrôle des carcasses et des abats doit être effectué
par un vétérinaire habilité conformément aux normes et
aux règlements en vigueur.

III - L�abattage  de  la  volaille  doit  satisfaire aux
règles fixées au point I cité ci-dessus, ainsi qu'aux
exigences énumérées ci-après :

III - 1 Contrôle sanitaire des volailles avant
l�abattage :

Le contrôle sanitaire des volailles destinées à l�abattage
doit être effectué par un vétérinaire habilité
conformément, aux normes et aux règlements en vigueur.

III - 2 Procédure d�abattage :

a/Abattage à la main :

Au moment de l�abattage, la personne chargée de cette
opération doit prononcer la « BESMALLA », avant
l'abattage de chaque volaille.



La personne chargée de l�abattage, doit saisir la tête par
la main convenablement, l�étirer vers le bas et doit couper
avec un couteau tranchant toute la trachée « halqum » et
toutes les veines jugulaires ;

     

b/Abattage mécanique :

L�abattage mécanique peut être utilisé en respectant les
conditions suivantes :

. l�opérateur utilisant le couteau mécanique doit être
musulman et adulte ;

. l�opérateur précité, doit prononcer la « BESMALLA »,
avant d�allumer le couteau mécanique ;

. si l�opérateur quitte la zone d�abattage, il doit arrêter
la machine d�abattage et éteindre le couteau mécanique.
Pour reprendre l�opération, il doit procéder dans les
mêmes conditions mentionnées ci-dessus ;

. le couteau utilisé doit être en une seule lame
tranchante ;

. l�acte d�abattage doit permettre de couper toute la
trachée et toutes les veines jugulaires ;

. la personne chargée de l�abattage doit s�assurer que
chaque volaille a été correctement abattue et que les
volailles qui ont manqué le couteau mécanique doivent
être abattues manuellement, dans les mêmes conditions
citées ci-dessus, après s'être assurée qu'elles étaient
toujours vivantes ;

. la durée de la saignée doit être suffisante pour garantir
une saignée complète.

III - 3  Contrôle sanitaire des carcasses :

Le contrôle des carcasses de volailles doit se faire par
un vétérinaire habilité conformément, aux normes et aux
règlements en vigueur.

IV - Sont  considérés comme "halal" sans
(Tadhkiya) :

. les poissons et les animaux aquatiques ;

� les animaux "halal" capturés, par un musulman adulte
et sain d�esprit par la chasse ou par l�envoi des animaux
entraînés, en ayant l�intention (niyyat) de les consommer
et en prononçant la « BESMALLA », au moment du tir ou
à l�envoi des animaux  entraînés.

Les animaux capturés vivants par les animaux entraînés,
doivent être abattus selon la religion musulmane. 

Les animaux capturés morts et dont au moins une partie
a été consommé par l'animal chasseur sont considérés
�non halal�.
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